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(54) DISPOSITIF DE COMMANDE DE VERROUILLAGE ET DE DÉVERROUILLAGE

(57) L’invention concerne un dispositif de commande
de verrouillage et de déverrouillage pour vantail, com-
prenant une base, un levier monté de manière pivotante
autour d’un axe de rotation entre une première position
et une deuxième position, un élément mobile coopérant
avec le levier de sorte à ce que lorsque le levier est dé-
placé de la première position à la deuxième position, l’élé-
ment mobile se déplace d’une position reculée à une
position engagée sous l’action du levier, et dans lequel
l’élément mobile coopère avec un mécanisme de ver-
rouillage de sorte à ce que lorsque l’élément mobile est
déplacé de la position reculée à la position engagée le
mécanisme passe d’une position verrouillée à une posi-
tion déverrouillée, caractérisé en ce que la base com-
prend un logement dans lequel est rétracté le levier dans
la première position, le levier faisant saillie par rapport à
la base.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine des
équipements pour des ouvertures, en particulier du type
fenêtre ou porte-fenêtre, utilisables dans le domaine du
bâtiment. Elle est relative à un dispositif de commande
d’un système de verrouillage et de déverrouillage pou-
vant équiper un montant d’un vantail.
[0002] Une application concerne les baies ou fenêtres
coulissantes, comportant au moins un vantail monté en
translation horizontale relativement à un dormant.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0003] Il existe plusieurs types de poignées destinées
au verrouillage et au déverrouillage d’une serrure. Dans
la grande majorité des cas, la poignée est un objet pou-
vant être pivoté autour d’un axe perpendiculaire à un plan
du vantail. Pour verrouiller et déverrouiller le vantail, l’uti-
lisateur tourne la poignée d’une position à une autre, ces
deux positions se trouvant en saillie par rapport au van-
tail. La poignée entraîne généralement un dispositif d’en-
traînement encastré dans le vantail contrôlant lui-même
un élément, tel un crochet ou un pêne, servant à la fixation
du vantail au dormant de la fenêtre. Un dispositif de ce
type est notamment décrit dans le document DE 102 04
744 A1.
[0004] Les documents US 2013/0200636 A1 et EP 2
202 371 présentent eux des systèmes dont les poignées
sont pivotés autour d’un axe parallèle au plan du vantail.
Ces systèmes présentent cependant des inconvénients
en termes d’intégration à leur environnement et de ma-
niabilité, notamment en ce qui concerne le déploiement
du levier.
[0005] Un objectif de la présente invention est de pro-
poser une alternative aux dispositifs actuels.
[0006] Un autre objectif de l’invention est de proposer
un dispositif discret et peu encombrant.
[0007] En outre, l’invention propose une solution per-
mettant le croisement de vantaux montés coulissants sur
une même fenêtre sans endommager le dispositif de
commande de verrouillage et de déverrouillage.
[0008] Les autres objets, caractéristiques et avanta-
ges de la présente invention apparaîtront à l’examen de
la description suivante et des dessins d’accompagne-
ment. Il est entendu que d’autres avantages peuvent être
incorporés.

RESUME

[0009] Pour atteindre cet objectif, selon un mode de
réalisation on prévoit un dispositif de commande de ver-
rouillage et de déverrouillage pour vantail, comprenant :

a. une base apte à être montée sur un vantail, la
base présentant une dimension transversale s’éten-

dant dans un plan dit plan de la base,
b. un levier monté sur la base de manière pivotante
autour d’un axe de rotation entre une première po-
sition et une deuxième position,
c. un élément mobile coopérant avec le levier de
sorte à ce que lorsque le levier est déplacé de la
première position à la deuxième position, l’élément
mobile se déplace d’une position reculée à une po-
sition engagée sous l’action du levier,

et dans lequel l’élément mobile est apte à coopérer
avec un mécanisme de verrouillage et de déver-
rouillage apte à être monté sur le vantail, de sorte à
ce que lorsque l’élément mobile est déplacé de la
position reculée à la position engagée, et inverse-
ment, le mécanisme de verrouillage et de déver-
rouillage passe d’une première position verrouillée
à une première position déverrouillée, et inverse-
ment, sous l’action de l’élément mobile,
caractérisé en ce que la base comprend un logement
dans lequel est rétracté le levier lorsque ledit levier
se trouve dans la première position, le levier faisant
saillie par rapport à la base lorsque ledit levier se
trouve dans la deuxième position.

[0010] Le dispositif selon l’invention se distingue des
dispositifs courants en ce que le levier peut être rétracté
dans un logement.
[0011] Le fait que le levier soit rétracté dans le loge-
ment lorsqu’il se trouve dans la première position confère
de plus au dispositif une plus grande discrétion que les
dispositifs actuels.
[0012] Un deuxième objet de l’invention concerne un
système de verrouillage et de déverrouillage comprenant
un dispositif de commande de verrouillage et de déver-
rouillage selon l’invention. Un troisième objet de l’inven-
tion concerne un vantail sur lequel est monté un système
de verrouillage et de déverrouillage selon l’invention.
[0013] Un autre aspect de l’invention concerne un pro-
cédé d’utilisation du dispositif selon l’invention. Ce pro-
cédé, destiné à être mis en oeuvre par un utilisateur à
l’aide d’une de ses mains, comprend les étapes
suivantes :

a. appuyer à l’aide d’un doigt de ladite main sur une
partie supérieure du levier du dispositif de manière
à l’entraîner de la première position à une position
intermédiaire dans laquelle une partie au moins du
levier fait saillie par rapport à la base, et ce sans
déplacer l’élément mobile,
b. se saisir d’une partie inférieure du levier avec au
moins un autre doigt de ladite main, la partie infé-
rieure et la partie supérieure du levier étant situées
de part et d’autre de l’axe de rotation du levier,
c. entraîner le levier de la position intermédiaire à la
deuxième position.

1 2 
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BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0014] Les buts, objets, ainsi que les caractéristiques
et avantages de l’invention ressortiront mieux de la des-
cription détaillée d’un mode de réalisation de cette der-
nière qui est illustré par les dessins d’accompagnement
suivants dans lesquels :

Les figures 1A à 1E représentent un dispositif de
commande de verrouillage et de déverrouillage se-
lon un mode de réalisation de la présente invention
dans lequel le verrouillage est automatique.
Les figures 1A à 1D sont des vues en coupe tandis
que la figure 1E constitue une vue éclatée de ce
mode de réalisation.
Les figures 2A à 2E représentent un dispositif de
commande de verrouillage et de déverrouillage se-
lon un mode de réalisation de la présente invention
dans lequel le verrouillage se fait manuellement. Les
figures 2A à 2D sont des vues en coupe tandis que
la figure 2E constitue une vue éclatée de ce mode
de réalisation.
La figure 3 représente un mécanisme de verrouillage
pouvant être associé au dispositif de commande.
La figure 4 représente un détail du mécanisme de
verrouillage.
La figure 5 représente une fenêtre équipée d’un sys-
tème de verrouillage selon un mode de réalisation
de la présente invention.

[0015] Les dessins sont donnés à titre d’exemples et
ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils constituent des
représentations schématiques de principe destinées à
faciliter la compréhension de l’invention et ne sont pas
nécessairement à l’échelle des applications pratiques.
En particulier les proportions ne sont pas toujours repré-
sentatives de la réalité.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0016] Avant d’entamer une revue détaillée de modes
de réalisation de l’invention, sont énoncées ci-après des
caractéristiques optionnelles qui peuvent éventuelle-
ment être utilisées en association ou alternativement :
Selon un mode de réalisation, le levier présente une pre-
mière surface de contact et l’élément mobile présente
une première surface d’appui, la première surface de
contact et la première surface d’appui étant aptes à coo-
pérer de sorte à ce que lorsque le levier est déplacé de
la première position à la deuxième position, le levier dé-
place l’élément mobile de la position reculée à la position
engagée par poussée de la première surface de contact
sur la première surface d’appui.
[0017] Selon un mode de réalisation, l’axe de rotation
est parallèle au plan de la base. De préférence, dans une
situation montée sur le vantail, cet axe s’étend horizon-
talement. Avantageusement, il est dirigé suivant une di-
mension en largeur du logement de la base recevant le

levier et il est situé dans le volume intérieur de ce loge-
ment.
[0018] Selon un mode de réalisation, le levier présente
une partie supérieure et une partie inférieure, la partie
supérieure et la partie inférieure étant situées de part et
d’autre de l’axe de rotation. Selon un mode de réalisation,
le levier peut être déplacé, sans déplacer l’élément mo-
bile, de la première position à une position intermédiaire
dans laquelle une partie au moins du levier fait saillie par
rapport à la base.
[0019] Selon un mode de réalisation, lorsque le levier
se trouve dans la position intermédiaire, une dimension
longitudinale du levier forme un angle compris entre 15°
et 30° avec le plan de la base. Selon un mode de réali-
sation, la partie supérieure présente un renfoncement
présentant une forme incurvée, de préférence concave.
[0020] De préférence, la partie supérieure présente
une dimension longitudinale strictement inférieure à la
dimension longitudinale de la partie inférieure. De préfé-
rence, elle est au moins deux fois moins longue, voire
au moins quatre fois moins longue.
[0021] Selon un mode de réalisation, le renfoncement
présente une longueur selon la dimension longitudinale
comprise entre 2 et 4 cm.
[0022] Selon un mode de réalisation, la partie inférieu-
re présente, dans un plan perpendiculaire au plan de la
base, un profil présentant des rainures, de préférence
quatre rainures, faisant face à la base. Ce mode de réa-
lisation permet une meilleure ergonomie du levier.
[0023] Selon un mode de réalisation, le dispositif com-
prend en outre un premier ressort de rappel tendant à
rappeler le levier vers la première position.
[0024] Selon un mode de réalisation, l’élément mobile
est en outre configuré pour que, lorsque le levier est dé-
placé de la deuxième position à la première position, l’élé-
ment mobile se déplace de la position engagée à la po-
sition reculée sous l’action du levier.
[0025] Selon un mode de réalisation, le levier présente
une deuxième surface de contact et l’élément mobile pré-
sente une deuxième surface d’appui, la deuxième surfa-
ce de contact et la deuxième surface d’appui étant aptes
à coopérer de sorte à ce que lorsque le levier est déplacé
de la deuxième position à la première position, le levier
déplace l’élément mobile de la position engagée à la po-
sition reculée par poussée de la deuxième surface de
contact sur la deuxième surface d’appui.
[0026] Selon un mode de réalisation, l’appui de la
deuxième surface de contact contre la deuxième surface
d’appui s’oppose au retour du fait du premier ressort de
rappel du levier vers la première position.
[0027] Selon un mode de réalisation, le dispositif com-
prend un élément de rappel apte à maintenir l’élément
mobile dans la position engagée et dans lequel l’élément
mobile passe de la position engagée à la position reculée
lorsqu’un élément d’actionnement agit sur l’élément de
rappel de façon à libérer l’élément mobile de son maintien
par l’élément de rappel.
[0028] Selon un mode de réalisation, le premier ressort
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de rappel est configuré pour que le levier revienne dans
la première position lorsqu’un utilisateur lâche le levier.
[0029] La présente invention se rapporte également à
un système de verrouillage et de déverrouillage pour van-
tail comprenant un dispositif de commande de verrouilla-
ge et de déverrouillage pour vantail selon l’un des modes
de réalisation précédemment décrit, et un mécanisme
de verrouillage et de déverrouillage apte à être monté
sur le vantail, le dispositif de commande de verrouillage
et de déverrouillage pour vantail et le mécanisme de ver-
rouillage et de déverrouillage étant aptes à coopérer de
sorte à ce que lorsque l’élément mobile est déplacé de
la position reculée à la position engagée, et inversement,
le mécanisme passe d’une première position verrouillée
à une première position déverrouillée, et inversement,
sous l’action de l’élément mobile.
[0030] Un autre objet de la présente invention concer-
ne un vantail équipé d’un système de verrouillage et de
déverrouillage tel que décrit précédemment.
[0031] Selon un mode de réalisation, la base est en-
castrée dans un montant du vantail.
[0032] La présente invention peut équiper un vantail,
par exemple à base de menuiserie aluminium, en matière
plastique et/ou en bois. Il peut s’agir de porte-fenêtre ou
de fenêtre. Il est possible de mettre en oeuvre l’invention
pour des vantaux montés coulissants bien que l’applica-
tion à des montages à battant ne soit pas exclue. D’une
manière générale, un vantail comprend un cadre et un
remplissage d’une ou plusieurs surfaces vitrées. Deux
éléments verticaux du cadre, des montants, sont dispo-
sés de part et d’autre du remplissage suivant une direc-
tion latérale. Les deux autres éléments de cadre sont
des traverses s’étendant horizontalement. Dans le cas
de vantaux coulissants, le cadre est guidé en translation
par rapport au dormant. Ce dernier comprend lui-même
un cadre qui délimite une ouverture. Dans une position
d’obturation de cette ouverture, le vantail est amené au
contact d’un montant correspondant du cadre du dor-
mant. Pour des raisons de sécurité, un dispositif de fer-
meture est prévu. Ce dernier permet d’immobiliser le van-
tail relativement au dormant, par un verrouillage. Il est
typiquement actionnable mécaniquement par l’utilisa-
teur.
[0033] La présente invention propose un dispositif per-
mettant à l’utilisateur d’actionner un système de ver-
rouillage et de déverrouillage.
[0034] Le dispositif selon l’invention va maintenant être
décrit en référence aux figures 1A à 1E, 2A à 2E et 3.
[0035] Le dispositif comprend une base 10. La base
10 présente notamment une dimension transversale
s’étendant dans un plan dit plan de base. Une partie de
la base 10 définit un logement 11 ouvert. La base 10 est
apte à être montée sur un vantail. Elle peut être montée
de façon saillante ou partiellement saillante par rapport
à un montant du vantail. Cependant, avantageusement,
la base 10 est montée de façon à ce qu’elle soit entière-
ment encastrée dans le montant. La base 10 est avan-
tageusement montée sur le montant de sorte à ce que

le plan de base soit parallèle à, voire confondu avec, un
plan dans lequel s’étend principalement le montant, dit
plan du montant.
[0036] Le dispositif comprend de plus un levier 100
monté sur la base 10 de manière pivotante. Le levier 100
peut pivoter autour d’un axe de rotation 150 d’une pre-
mière position 1000 à une deuxième position 2000. Avan-
tageusement, la base 10 comporte un arbre 15 présen-
tant une forme cylindrique s’étendant principalement se-
lon l’axe de rotation 150. Une partie de la surface du
levier 100 présente une forme au moins partiellement
complémentaire à l’arbre 15 lui permettant d’être main-
tenu à la base 10 et de pivoter autour de celle-ci.
[0037] Le levier 100 est pivotable autour d’un unique
axe de rotation 150, de préférence parallèle au plan de
la base. Autrement dit, le levier 100 présente un unique
axe de mobilité.
[0038] De préférence, la surface du levier 100 exposée
vers l’extérieur du montant est située dans le plan de la
face extérieure de ce dernier. Ainsi, il n’y a pas de pro-
tubérance au niveau du montant, ou uniquement un re-
bord servant de butée à l’encastrement de la base dans
le volume intérieur du montant.
[0039] Le levier comprend en outre une partie supé-
rieure 110 et une partie inférieure 120 se trouvant de part
et d’autre de l’axe de rotation 150 selon une dimension
longitudinale du levier 100. Par poussée sur la partie su-
périeure 110 du levier 100, l’utilisateur peut faire pivoter
le levier 100 selon un sens de rotation allant de la pre-
mière position 1000 à la deuxième position 2000, dit sens
d’ouverture. En appliquant une force de traction sur la
partie inférieure 120 du levier 100, l’utilisateur peut éga-
lement faire pivoter le levier 100 selon le sens d’ouver-
ture. A l’inverse, par poussée sur la partie inférieure 120
du levier 100, l’utilisateur peut faire pivoter le levier 100
dans le sens inverse au sens d’ouverture, dit sens de
fermeture.
[0040] La partie supérieure 110 présente avantageu-
sement un renfoncement 111. Le renfoncement 111 a
de préférence une forme incurvée, avantageusement
concave. Il confère à la partie supérieure 110 une forme
ergonomique pour sa poussée par un doigt de l’utilisa-
teur. Il est cependant possible que la partie supérieure
110 ne présente pas de renfoncement 111 et qu’au con-
traire sa surface extérieure soit plane. Ce mode de réa-
lisation rend le dispositif plus neutre et plus discret et
améliore son intégration visuelle au vantail.
[0041] La partie inférieure 120 présente avantageuse-
ment des rainures faisant face au boîtier. De préférence,
ces rainures sont au nombre de quatre et présentent des
dimensions et des espacements entre elles aptes à
épouser la forme de quatre doigts d’une main de saisis-
sant de la partie inférieure 120.
[0042] Avantageusement, lorsqu’il se trouve dans la
première position 1000, le levier 100 est intégralement
rétracté dans le logement 11 (figures 1A, 2A). Le levier
100 ne fait alors pas saillie par rapport à la base 10. Cette
caractéristique confère au dispositif une plus grande dis-
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crétion.
[0043] Dans la deuxième position 2000, le levier 100
fait saillie par rapport à la base 10. La deuxième position
constitue ainsi une position escamotée du levier 100.
Lorsque le levier 100 se trouve dans la deuxième position
2000, sa dimension longitudinale forme de préférence
un angle compris entre 45° et 65°, de préférence entre
50° et 60°, avec le plan de la base. Dans cette position
en saillie, le levier peut servir au déplacement du vantail.
Dans le cas de vantaux coulissants notamment, l’utilisa-
teur peut en effet faire translater le vantail dans le plan
du dormant en utilisant le levier, qui lui-même entraînera
le vantail. Dans le cas d’un montage à battants, le levier
dans la deuxième position peut également servir de point
de préhension pour que l’utilisateur ouvre ou ferme le
vantail.
[0044] Le dispositif 1 comprend en outre un élément
mobile 200. Il s’agit d’une pièce s’étendant de préférence
principalement dans un plan parallèle au plan de la base.
[0045] L’élément mobile 200 et le levier 100 sont con-
figurés de sorte à ce que lorsque le levier passe de la
première position 1000 à la deuxième position 2000, il
déplace l’élément mobile d’une position reculée 210 à
une position engagée 220 (figures 1C, 2C). Plus préci-
sément, le levier présente une première surface d’appui
101 pouvant coopérer avec une première surface de con-
tact 201 de l’élément mobile 200. Lorsque le levier 100
pivote dans le sens d’ouverture, il applique une force de
poussée sur l’élément mobile 200 au niveau du contact
entre la première surface d’appui 101 et la première sur-
face de contact 201. Cette force de poussée entraîne
l’élément mobile dans une translation verticale vers le
bas.
[0046] L’élément mobile 200 est en outre apte à coo-
pérer avec un mécanisme de verrouillage et de déver-
rouillage 300 pouvant être monté sur le montant du van-
tail. Plus précisément, lorsque l’élément mobile 200 pas-
se de la position reculée 210 à la position engagée 220,
il fait passer le mécanisme de verrouillage et de déver-
rouillage 300 d’une première position verrouillée à une
première position déverrouillée.
[0047] Le mécanisme de verrouillage et de déver-
rouillage 300, par la suite appelé mécanisme 300, com-
prend par exemple une tige appelée carré 310 s’étendant
principalement dans une direction normale au plan de la
base. Le carré 310 présente la forme d’un parallélépipè-
de à base carrée et il est monté en rotation autour de
son axe de symétrie. Le carré 310 est apte à coopérer
avec l’élément mobile 200, par exemple par l’intermé-
diaire d’une dent 320 présentant une forme complémen-
taire à une portion de raccordement 203 de l’élément
mobile 200. La dent 320 fait saillie par rapport au carré
et est positionnée de telle sorte que, lorsque l’élément
mobile 200 translate verticalement de la position reculée
210 à la position engagée 220, il entraîne la dent 320 qui
elle-même fait tourner, par un principe d’excentrique, le
carré 310 autour de son axe de symétrie, par exemple
sur 90°, dans un sens dit de déverrouillage (figures 1C,

2C). L’élément mobile 200 et le mécanisme 300 sont
particulièrement bien visibles sur les vues éclatées pré-
sentées aux figures 1E et 2E.
[0048] Le mécanisme 300 comprend également un
crochet 340, représenté à la figure 3. Le crochet 340 est
une pièce mobile s’étendant principalement dans le plan
du montant. Le crochet 340 peut se déplacer d’une po-
sition de verrouillage à une position de déverrouillage,
et inversement. Dans la position de verrouillage, le cro-
chet 340 est apte à coopérer avec un élément du dormant
de la fenêtre de façon à verrouiller le vantail contre le
dormant.
[0049] Le mécanisme 300 comprend en outre une tê-
tière mobile 320 apte à coopérer avec le carré 310 et le
crochet 340. La têtière mobile 320 est un élément s’éten-
dant principalement dans un plan normal au plan du mon-
tant et apte à translater verticalement. Lorsque le carré
310 pivote autour de son axe de rotation par l’action de
l’élément mobile 200 passant de la position reculée 210
à la position engagée 220, il entraîne la têtière mobile
320 vers le bas. La têtière mobile 320 entraîne alors elle-
même le crochet 340 dans la position de déverrouillage.
[0050] Le passage du mécanisme 300 de la première
position verrouillée à la première position déverrouillée
correspond ainsi à une rotation, par exemple de 90°, du
carré 310, à une translation verticale de la têtière mobile
et au déplacement du crochet 340 de la position de ver-
rouillage à la position de déverrouillage.
[0051] Avantageusement, on prévoit que le levier 100
puisse être pivoté de la première position 1000 à une
position intermédiaire 1500 sans déplacer l’élément mo-
bile (figures 1B, 2B). Dans la position intermédiaire 1500,
le levier 100 fait saillie par rapport à la base. De préfé-
rence, dans la position intermédiaire 1500, au moins une
partie de la partie inférieure 120 du levier 100 est suffi-
samment éloignée de la base 10 pour que l’utilisateur
puisse s’en saisir. La dimension longitudinale du levier
forme avantageusement un angle compris entre 15° et
30° avec le plan de la base. Cela facilite la préhension
et la manipulation du levier par l’utilisateur, qui, lorsque
le levier se trouve dans la position intermédiaire 1500,
peut glisser ses doigts entre la partie inférieure 120 et la
base 10 afin de se saisir de la partie inférieure 120.
[0052] Dans ce mode de réalisation, lorsque le levier
100 se trouve dans la première position 1000, la première
surface de contact 101 et la première surface d’appui
201 sont séparées d’une distance non nulle que la pre-
mière surface de contact 101 parcourt lorsque le levier
100 est pivoté de la première position 1000 à la position
intermédiaire 1500. Le contact entre la première surface
de contact 101 et la première surface d’appui 201 se fait
lorsque le levier atteint la position intermédiaire 1500. Le
déplacement de la première position 1000 à la position
intermédiaire 1500 est de préférence provoqué par appui
sur la partie supérieure 110. Lors de ce déplacement, le
levier 100 n’agissant pas sur l’élément mobile, il ne subit
pas de force réciproque de la part de l’élément mobile.
Déplacer le levier de la première position 1000 à la po-
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sition intermédiaire 1500 ne nécessite donc qu’une force
faible dépendant de la masse du levier et de la distance
à l’axe de rotation à laquelle elle est appliquée. La com-
posante relative à la poussée du levier sur l’élément mo-
bile n’apparaît qu’à partir du contact entre la première
surface de contact 101 et la première surface d’appui
201. La norme de la force nécessaire au déplacement
du levier 100 de la première position 1000 à la position
intermédiaire 1500 est donc bien inférieure à celle de la
force nécessaire au déplacement du levier 100 de la po-
sition intermédiaire 1500 à la deuxième position 2000. Il
est ainsi complètement envisageable que l’utilisateur se
serve uniquement d’un doigt, de préférence un pouce,
pour faire passer le levier 100 de la première position
1000 à la position intermédiaire 1500 par appui sur la
partie supérieure 110. Ce mode de réalisation trouve un
avantage particulier lorsque, dans la première position
1000, le levier 100 est intégralement rétracté dans le lo-
gement 11. L’action de l’utilisateur sur la partie supérieu-
re 110 permet alors de faire partiellement sortir le levier
100 du logement 11. L’utilisateur peut par exemple faire
passer le levier 100 de la première position 1000 à la
position intermédiaire 1500 par appui sur la partie supé-
rieure 110 par l’un de ses pouces et maintenir de façon
momentanée le levier 100 dans la position intermédiaire
1500 à l’aide de ce même pouce le temps de se saisir
de la partie inférieure 120 avec les autres doigts de la
même main.
[0053] Le dispositif selon un des modes de réalisation
va maintenant être plus particulièrement décrit en réfé-
rence aux figures 1A à 1E. Il s’agit d’un mode de réali-
sation permettant un verrouillage automatique du vantail
sur lequel le dispositif est monté lorsque le vantail en
question est refermé jusqu’au dormant de la fenêtre. Ce
mode de réalisation est particulièrement adapté aux fe-
nêtres. Dans ce mode de réalisation, le dispositif com-
prend un élément de rappel apte à maintenir l’élément
mobile 200 dans la position engagée 220.
[0054] L’élément de rappel est de plus configuré pour
libérer l’élément mobile 200 par l’action d’un élément
d’actionnement. L’élément mobile 200 passe alors de la
position engagée 220 à la position reculée 210.
[0055] L’élément d’actionnement fait partie du méca-
nisme 300 de verrouillage et de déverrouillage. Il peut
s’agir d’un palpeur 330 coopérant avec la têtière mobile
320, comme représenté sur la figure 3.
[0056] Le palpeur 330 est une pièce mobile s’étendant
principalement horizontalement, parallèlement aux tra-
verses. Le palpeur 330 est sollicité en permanence par
des moyens élastiques afin qu’il se trouve dans une po-
sition saillante par rapport au vantail, dans un plan normal
au plan du montant.
[0057] Tant que ce palpeur 330 est maintenu en saillie,
il maintient la têtière mobile 320 dans une position dans
laquelle elle-même maintient le crochet 340 dans la po-
sition de déverrouillage. Au contact du montant avec le
dormant de la fenêtre lors de la fermeture du vantail, le
palpeur s’enfonce et libère la têtière mobile 320. La tê-

tière mobile 320 translate alors verticalement vers le haut
et entraîne le crochet 240 dans la position de verrouillage.
Simultanément, la têtière mobile 320 fait tourner le carré
310 autour de son axe de symétrie, dans le sens inverse
à celui du sens de déverrouillage, dit sens de verrouilla-
ge. L’élément mobile 200 est alors déplacé, sous l’action
du carré 310, de la position engagée 220 à la position
reculée 210.
[0058] Ainsi, dans ce mode de réalisation, le verrouilla-
ge de la fenêtre se fait automatiquement suite à la simple
fermeture du vantail, c’est-à-dire le déplacement et le
contact de ce dernier contre le dormant de la fenêtre.
[0059] Avantageusement, et comme cela est illustré
par l’enchaînement des figures 1C et 1D, lorsque l’utili-
sateur relâche le levier 100 dans une position autre que
la première position 1000, par exemple dans la deuxième
position 2000, un premier ressort de rappel permet le
retour du levier 100 à la première position 1000. Ainsi,
le levier 100 ne se trouve dans une position autre que la
première position 1000 que lorsque l’utilisateur procède
au déverrouillage du vantail. Cette caractéristique est
particulièrement avantageuse lorsque dans la première
position 1000, le levier 100 est intégralement rétracté
dans le logement 11. Cela permet en effet que le levier
100 soit dissimulé en permanence dans le logement 11
-à l’exception des quelques instants durant lesquels l’uti-
lisateur procède au déverrouillage- conférant ainsi au
dispositif une discrétion encore accrue.
[0060] Ce mode de réalisation est particulièrement
avantageux lorsque la base 10 est encastrée dans le
montant du vantail. Cela permet en effet que, hormis lors
de la manipulation de déverrouillage, aucun élément ne
fasse saillie par rapport au montant. Ainsi, il est possible
de faire se croiser le vantail avec un autre vantail, même
lorsque le vantail en question est déverrouillé, sans dégât
pour le dispositif ou le vantail.
[0061] Le dispositif selon un autre mode de réalisation
va maintenant être plus particulièrement décrit en réfé-
rence aux figures 2A à 2E. Il s’agit d’un mode de réali-
sation dans lequel le verrouillage du vantail se fait ma-
nuellement par l’utilisateur.
[0062] Dans ce mode de réalisation, l’élément mobile
200 et le levier 100 sont configurés de sorte à ce que
lorsque le levier passe de la deuxième position 2000 à
la première position 1000, il déplace l’élément mobile de
la position engagée 220 à la position reculée 210. Plus
précisément, le levier présente une deuxième surface
d’appui 102 pouvant coopérer avec une deuxième sur-
face de contact 202 de l’élément mobile 200. Lorsque le
levier 100 pivote dans le sens de fermeture, il applique
une force de poussée sur l’élément mobile 200 au niveau
du contact entre la deuxième surface d’appui 102 et la
deuxième surface de contact 202. Cette force de pous-
sée entraîne l’élément mobile 200 dans une translation
verticale vers le haut (figure 2D).
[0063] Grâce à l’action de la portion de raccordement
203 de l’élément mobile 200 sur la dent 311, lorsque
l’élément mobile 200 passe de la position engagée 220
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à la position reculée 210, il fait tourner le carré 310 dans
le sens de verrouillage. La rotation du carré 310 entraîne
alors la têtière mobile 320 dans un mouvement de trans-
lation vers le haut, ce qui a pour effet de faire passer le
crochet 340 de la position de déverrouillage à la position
de verrouillage.
[0064] Le déplacement du levier 100 de la deuxième
position 2000 à la première position 1000 permet donc
dans ce mode de réalisation de faire passer le mécanis-
me 300 de la première position déverrouillée à la pre-
mière position verrouillée. En ce sens, ce mode de réa-
lisation peut être qualifié de manuel.
[0065] Ce mode de réalisation est tout particulièrement
adapté aux portes-fenêtres. En effet, un utilisateur peut,
lors du verrouillage, appliquer sur le levier une force suf-
fisamment importante pour actionner un grand nombre
d’éléments servant à la fixation du vantail au dormant de
la fenêtre, telle crochet 340. Par exemple, le vantail peut
présenter plus de 3, de préférence plus de 4, points de
verrouillage, comme cela est indiqué pour une porte-fe-
nêtre, dont la dimension verticale est bien plus grande
que celle d’une fenêtre.
[0066] Un deuxième aspect de l’invention concerne un
système de verrouillage et de déverrouillage comprenant
un dispositif de commande de verrouillage et de déver-
rouillage selon l’invention.
[0067] Avantageusement, on prévoit que le système
puisse aussi bien être intégré à un vantail de façon à
permettre une fermeture contre le dormant d’une fenêtre
ou porte-fenêtre au niveau du flanc droit du vantail (mode
droit) qu’être intégré à un vantail de façon à permettre
une fermeture au niveau de son flanc gauche (mode gau-
che). La principale difficulté réside en ce que, dans ces
deux situations, le mécanisme de verrouillage doit être
entraîné dans des directions opposées. Pour ce faire, on
prévoit avantageusement que le mécanisme 300 puisse
être déplacé d’une deuxième position verrouillée, distinc-
te de la première position verrouillée, à une deuxième
position déverrouillée, distincte de la première position
déverrouillée, le passage de la deuxième position ver-
rouillée à la deuxième position déverrouillée permettant
un déverrouillage de la fenêtre dans le sens opposé au
déverrouillage permis par le passage de la première po-
sition verrouillée à la première position déverrouillée. De
la même façon, le passage de la deuxième position dé-
verrouillée à la deuxième position verrouillée permet un
verrouillage de la fenêtre dans le sens opposé au ver-
rouillage permis par le passage de la première position
déverrouillée à la première position verrouillée.
[0068] Plus précisément, dans ce mode de réalisation,
le dispositif de commande de verrouillage et de déver-
rouillage pour vantail et le mécanisme de verrouillage et
de déverrouillage 300 sont aptes à coopérer de sorte à
ce que lorsque l’élément mobile 200 est déplacé de la
position reculée 210 à la position engagée 220, et inver-
sement, le mécanisme passe de la deuxième position
verrouillée à une deuxième position déverrouillée, et in-
versement, sous l’action de l’élément mobile 200.

[0069] Par exemple, dans la deuxième position ver-
rouillée/déverrouillée du mécanisme 300, le carré 310
peut être pivoté d’un angle de 270° autour de son axe
de symétrie par rapport à sa position dans la première
position verrouillée/déverrouillée respectivement du mé-
canisme 300. Ce mode de réalisation est illustré à la fi-
gure 4.
[0070] Le passage du mode gauche au mode droit, et
inversement, est avantageusement réalisé en pivotant
le carré 310 autour de son axe. Avantageusement, le
carré 310 présente un creux 312 dans lequel peut être
insérée une clé à pans ou clé Allen, permettant ainsi de
facilement faire pivoter le carré 310 d’un mode à l’autre.
[0071] Ainsi, moyennant une manipulation très simple
à réaliser au niveau du carré 310, il est possible d’installer
le système de verrouillage et de déverrouillage sur un
vantail droit ou un vantail gauche, selon les besoins.
[0072] A travers les différents modes de réalisation dé-
crits ci-dessus, il apparaît que la présente invention pro-
pose une alternative aux dispositifs de commande exis-
tants et plus particulièrement une alternative discrète et
peu encombrante.

Revendications

1. Dispositif (1) de commande de verrouillage et de dé-
verrouillage pour vantail, comprenant :

• une base (10) apte à être montée sur un vantail,
la base (10) présentant une dimension transver-
sale s’étendant dans un plan dit plan de la base,
• un levier (100) monté sur la base (10) de ma-
nière pivotante autour d’un axe de rotation (150)
entre une première position (1000) et une
deuxième position (2000),
• un élément mobile (200) coopérant avec le le-
vier (100) de sorte à ce que lorsque le levier
(100) est déplacé de la première position (1000)
à la deuxième position (2000), l’élément mobile
(200) se déplace d’une position reculée (210) à
une position engagée (220) sous l’action du le-
vier (100),
et dans lequel l’élément mobile (200) est apte à
coopérer avec un mécanisme de verrouillage et
de déverrouillage (300) apte à être monté sur le
vantail, de sorte à ce que lorsque l’élément mo-
bile (200) est déplacé de la position reculée
(210) à la position engagée (220), et inverse-
ment, le mécanisme de verrouillage et de dé-
verrouillage (300) passe d’une première posi-
tion verrouillée à une première position déver-
rouillée, et inversement, sous l’action de l’élé-
ment mobile (200),
la base (10) comprenant un logement (11) dans
lequel est rétracté le levier (100) lorsque ledit
levier (100) se trouve dans la première position
(1000), le levier (100) faisant saillie par rapport
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à la base (10) lorsque ledit levier (100) se trouve
dans la deuxième position (2000),
caractérisé en ce que le dispositif (1) comprend
en outre un premier ressort de rappel tendant à
rappeler le levier (100) vers la première position
(1000).

2. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel le levier (100) présente une première surface
de contact (101) et l’élément mobile (200) présente
une première surface d’appui (201), la première sur-
face de contact (101) et la première surface d’appui
(201) étant aptes à coopérer de sorte à ce que lors-
que le levier (100) est déplacé de la première position
(1000) à la deuxième position (2000), le levier (100)
déplace l’élément mobile (200) de la position reculée
(210) à la position engagée (220) par poussée de la
première surface de contact (101) sur la première
surface d’appui (201).

3. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel l’axe de rotation (150)
est parallèle au plan de la base.

4. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel le levier (100) présen-
te une partie supérieure (110) et une partie inférieure
(120), la partie supérieure (110) et la partie inférieure
(120) étant situées de part et d’autre de l’axe de ro-
tation (150).

5. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel le levier (100) peut
être déplacé, sans déplacer l’élément mobile (200),
de la première position (1000) à une position inter-
médiaire (1500) dans laquelle une partie au moins
du levier (100) fait saillie par rapport à la base (10).

6. Dispositif (1) selon l’une quelconque des deux re-
vendications précédentes dans lequel la partie su-
périeure (110) présente un renfoncement (111) pré-
sentant une forme incurvée, de préférence concave.

7. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel l’élément mobile
(200) est en outre configuré pour que, lorsque le le-
vier (100) est déplacé de la deuxième position (2000)
à la première position (1000), l’élément mobile (200)
se déplace de la position engagée (220) à la position
reculée (210) sous l’action du levier (100).

8. Dispositif (1) selon la revendication précédente dans
lequel le levier (100) présente une deuxième surface
de contact (102) et l’élément mobile (200) présente
une deuxième surface d’appui (202), la deuxième
surface de contact (102) et la deuxième surface d’ap-
pui (202) coopérant de sorte à ce que lorsque le le-
vier (100) est déplacé de la deuxième position (2000)

à la première position (1000), le levier (100) déplace
l’élément mobile (200) de la position engagée (220)
à la position reculée (210) par poussée de la deuxiè-
me surface de contact (102) sur la deuxième surface
d’appui (202).

9. Dispositif (1) selon la revendication précédente dans
lequel l’appui de la deuxième surface de contact
(102) contre la deuxième surface d’appui (202) s’op-
pose au retour du fait du premier ressort de rappel
du levier (100) vers la première position (1000).

10. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9 comprenant un élément de rappel apte à
maintenir l’élément mobile (200) dans la position en-
gagée (220) et dans lequel l’élément mobile (200)
passe de la position engagée (220) à la position re-
culée (210) lorsqu’un élément d’actionnement agit
sur l’élément de rappel de façon à libérer l’élément
mobile (200) de son maintien par l’élément de rappel.

11. Dispositif (1) selon la revendication précédente dans
lequel le premier ressort de rappel est configuré pour
que le levier (100) revienne dans la première position
lorsqu’un utilisateur lâche le levier (100).

12. Système (2) de verrouillage et de déverrouillage
pour vantail comprenant un dispositif de commande
de verrouillage et de déverrouillage pour vantail se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 11 et
un mécanisme de verrouillage et de déverrouillage
(300) apte à être monté sur le vantail, le dispositif de
commande de verrouillage et de déverrouillage pour
vantail et le mécanisme de verrouillage et de déver-
rouillage (300) étant aptes à coopérer de sorte à ce
que lorsque l’élément mobile (200) est déplacé de
la position reculée (210) à la position engagée (220),
et inversement, le mécanisme de verrouillage et de
déverrouillage (300) passe d’une première position
verrouillée à une première position déverrouillée, et
inversement, sous l’action de l’élément mobile (200).

13. Système (2) selon la revendication précédente dans
lequel le dispositif de commande de verrouillage et
de déverrouillage pour vantail et le mécanisme de
verrouillage et de déverrouillage (300) sont aptes à
coopérer de sorte à ce que lorsque l’élément mobile
(200) est déplacé de la position reculée (210) à la
position engagée (220), et inversement, le mécanis-
me passe d’une deuxième position verrouillée, dis-
tincte de la première position verrouillée, à une
deuxième position déverrouillée, distincte de la pre-
mière position déverrouillée, et inversement, sous
l’action de l’élément mobile (200).

14. Vantail (3) équipé d’un système (2) de verrouillage
et de déverrouillage selon la revendication précé-
dente.
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15. Vantail (3) selon la revendication précédente dans
lequel la base est encastrée dans un montant du
vantail (3).
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